
  Financement de la formation

Selon  le  statut  du  candidat,  différentes  
modalités  sont  envisageables,  dont  votre 
CPF  (Compte  Personnel  de  Formation). 
Contactez-nous.

Inscription dès maintenant

  Conditions d’accueil

Hébergement et restauration possible :
Espace Jeunes (FJT) de Coutances
02 33 45 09 69
Logement  sur  Coutances  (voir  le  CLLAJ 
www.cllaj-coutances.fr - gîtes aux alentours - 
chambres chez l’habitant - hôtels...)
  
Restaurant  du  campus accessible  en  pé-
riodes scolaires. Cafétéria et espace détente 
sur place. Nos locaux sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap.
  
Outils  multimédia  et  d’autoformation  à  
disposition :
Accès  internet,  informatique  et  Centre  de 
Ressources (CDR), Centre Documentaire et 
d’Information (CDI)
  
Renseignements  et  accompagnement  
administratif :
Accueil du public du lundi au vendredi
(Horaires : 8h30-12h00 ; 13h00-17h00)
Renseignements disponibles aussi sur notre 
site internet.
www.cfppa-coutances.com

  Plus d’infos :
    
  CFPPA métiers nature
  CS 70722 - 50207 Coutances cedex
  Tél. 02 33 76 80 50
  cfppa.coutances@educagri.fr

Tapez pour saisir le texte

  Accès
      

Train, cars...
1h15 de Caen et de Rennes

Coordonnées GPS:
latitude: -1,45669000
longitude: 49,05016000
« La Quibouquière »
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PAYSAN MARAICHER BIO
en Formation Ouverte et à Distance (FOAD)

     

Organisation générale
Cette formation se compose de la capacité 3 du BPREA (diplômant) et du dimension-
nement  du  projet  d’installation.  Soit  une  durée globale  de  290  heures
comprenant  220 heures sur  plateforme  internet,  64 heures de  regroupement  à
Coutances  (3  périodes  sur  l’année  de  formation)  et  6h  de  classes  virtuelles.
Les regroupements ne sont pas obligatoires mais vivement recommandés.

2 semaines minimum de stage pratique en entreprise et jusqu’à 7 semaines..

2 sessions sont possibles : Février à décembre ou octobre à octobre n+1. 

Publics visés et débouchés
Cette formation s’adresse aux personnes souhaitant installer un atelier de maraîchage 
biologique en activité principale ou en double-actif.

Il est nécessaire d’être à l’aise en informatique et d’avoir un matériel performant.

La plateforme de formation est ouverte pendant toutes la durée de votre session de 
formation.

Débouchés possibles : installation agricole , poursuite de formation pour l’obtention 
d’un BPREA

Objectifs de la formation
Acquérir les connaissances de base en agronomie et en production de légumes
biologiques.

Maîtriser les principales compétences techniques et organisationnelles de terrain.

Dimensionner son projet d’installation en maraîchage : choix du système de
production, des équipements, des débouchés, du statut, prévisions financières…

Pour obtenir la capacité professionnelle agricole, vous devrez valider les 6 autres
capacités du BPREA.

Modalités pédagogiques
Une modalité pédagogique particulière : les cours se trouvent sur une plateforme
de elearning que vous utilisez à votre gré. Vous avez un formateur référent qui vous 
accompagne par téléphone, mail ou visioconférence et vous le rencontrez aux 
regroupements et lors des classes virtuelles.

Contenu de la formation
   

• Constituants physiques, chimiques, biologiques du sol

• Amendement, engrais, pratiques culturales

• Réglementation et certification AB

• Biologie végétale

• Différents systèmes culturaux

• Planification des cultures et des travaux

• Préparation des sols, des semis, des plantations

• Connaissance et gestion des adventices

• Protection des cultures

• Montage d’un tunnel et gestion climatique des abris

• Conception d’un système d’irrigation, gestion des apports d’eau

• Organisation et ergonomie du travail

• Réfléchir son projet, sa commercialisation, son statut juridique, son mode de 
faire-valoir, sa prévision comptable et financière

• Environnement socio-économique de l’exploitation
  

Modalités d’évaluation
L’évaluation du stagiaire : Si vous le souhaitez ou si votre mode de financement 
l’exige, vous serez évalué lors d’un entretien sur le suivi d’une culture ou d’une groupe 
de cultures.

Une attestation de suivi de formation est remise à chaque candidat.

L’UC validée est valable 5 ans à compter de la date d’inscription.

L’évaluation de la formation : vous complétez une fiche d’évaluation de la formation.

Les + de la formation
   

• Une équipe qui met son expertise technique à votre disposition et une longue 
expérience de la FOAD.

• Une assistance multimédia pour vous guider dans l’utilisation de la plateforme,

• Un espace test maraîcher « Biopousses » dédié à la pratique,


